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Mobilité et fiscalité - état des lieux et nouvelles pistes



Fiscalité des déplacements: évolution

Ces dernières années, la fiscalité favorise (souvent) les modes de transport 
durables

1997: Introduction de l’indemnité vélo 
(Code Impôts sur les Revenus 1992, art. 38, 1, 14°,  inséré par la Loi du 8 août 1997)

2001: Extension des frais réels aux non-automobilistes
Augmentation des exonérations sur l’intervention de l’employeur – transports publ./collectifs
Déductibilité à 120% de frais de transports collectifs 
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Déductibilité à 120% de frais de transports collectifs 
(Loi du 10 août 2001 portant sur la Réforme de l'impôt des personnes physiques)

2004: Avantage en nature voiture de société: base 5.000 km / 7.500 km
2005: Taxe CO² sur les voitures d’entreprise 

(Loi programme du 27 décembre 2004, art. 1)

2008: Déductibilité des voitures d’entreprise en fonction des taux d’émission 
(Loi-programme du 27 avril 2007, art. 198bis CIR)

2009: Augmentation de l’indemnité vélo non taxable jusqu’à 0,20 €/km
Vélo offert par l’employeur pour déplacements domicile-travail non taxé
Investissements vélo déductibles à 120% 
Mais aussi: exonération minimale sur l’intervention de l’employeur 350 au lieu de 170 €/an
(Loi de relance économique du 7 avril 2009, Chap. 8, art. 25-29)



1. Les déplacements domicile-travail
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1. Les déplacements domicile-travail



Intervention dans les frais de transports publics:
Résumé du cadre fiscal

� Travailleur:
� Exonération à 100%
� Condition: pouvoir prouver les coûts (abonnements, tickets)

(si ces coûts sont inférieurs à l’intervention, on peut les augmenter de 
350 € - exonération “autres modes”)

� OU: prouver les frais réels avec une limite de 100 km aller simple
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� OU: prouver les frais réels avec une limite de 100 km aller simple

� Employeur: 
� pas de charges sociales 
� déductible à 100 %

(si l’indemnité n’est pas supérieure au coût)



Intervention dans les frais de transports publics:
Applications

� Intervention de 100% dans les frais
au lieu de l’intervention obligatoire de +/- 75%

� Application arrangement 80/20 SNCB
L’employeur paye 80% de l’abonnement de train
L’abonnement devient gratuit pour le travailleur
http://www.b-rail.be/nat/F/enterprises/commuter/index.php  
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http://www.b-rail.be/nat/F/enterprises/commuter/index.php  
� 100% de l’abonnement STIB, De Lijn et/ou TEC

éventuellement via tiers payant

� Payer la combinaison train + STIB, De Lijn ou TEC
� Combinaison train + indemnité vélo / vélo (pliable)
� Combinaison train/bus/métro + 350 € tous prétransports,

ex. parking, vélo…



Intervention “transport collectif organisé”:
Résumé du cadre fiscal

� Travailleur:
� Exonération maximale = valeur d’un abonnement hebdomadaire de train 

1re classe pour la distance domicile-travail (soit presque toujours 100%)
Réduction de l’avantage toute nature de la voiture d’entreprise avec les 
km covoiturés

� Condition: convention entre employeur et travailleur(s) et contrôle par 
l’employeur
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l’employeur
� OU: prouver les frais réels avec une limite de 100 km aller simple

� Employeur: 
� pas de charges sociales 
� déductible à 100 % (si l’indemnité n’est pas supérieure au coût)
� Les détours pour chercher/déposer les passagers peuvent être 

remboursés comme des déplacements de service
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Déclaration d’impôts (cadre IV)
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Intervention “transport collectif organisé”:
Applications

Possibilités:
� Exonération plus haute sans augmentation de l’intervention
� Augmentation de l’intervention ou voiture d’entreprise pour les covoitureurs

Contrôle:
� Déclaration sur l’honneur + règlement
� Contrôles effectifs sur le terrain

� visuels � plutôt actions pointues/inattendues
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� visuels � plutôt actions pointues/inattendues
� en combinaison avec places de parking réservées covoitureurs

Eléments règlement:
� Distinction regroupement/pratique du covoiturage (resp. travailleur) – administration 

(resp. employeur et travailleur)
� Définition covoiturage: nombre de jours/semaine, quoi en cas de maladie?
� Procédures de (dés)enregistrement (base mensuelle recommandée)
� Sanctions en cas d’abus

Manuel: www.carpoolplaza.be



Intervention de l’employeur – autres modes

� Résumé du cadre fiscal:
� Travailleur:

� Exonération max. 350€/an
� OU prouver les frais réels (chauffeurs: sans limite) 

� Employeur: 
� pas de charges sociales 
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� pas de charges sociales 
� déductible à 100 % (si l’indemnité n’est pas supérieure au coût)

� Applications
� Multimodalité : combinaisons avec transports publics/collectifs
� Indemnité piétons
� Automobilistes hors “transports collectifs”
� Indemnité vélo forfaitaire



Indemnité vélo sur base de la distance:
Résumé du cadre fiscal

� Travailleur:
� Non taxable jusqu’à 0,20 €/km

Conditions: indemnité spécifique pour les vrais cyclistes, base 
kilométrique, l’employeur effectue un contrôle

� ET: prouver les frais réels avec une limite de 100 km aller simple
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� Employeur: 
� Pas de charges sociales jusqu’à 0,20 €/km  et 
� Déductible à 100 %



Indemnité vélo sur base de la distance:
Applications

Attention pour les courtes distances:

� Sur base d’une distance domicile-travail de 5 km:
� 10 x 220 jours x 0,20 €/km = 440 €/an/cycliste
� Comparer: intervention train obligatoire = 264 à 312 €/an
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� Sur base d’une distance domicile-travail de 2 km: 
� 4 x  220 jours x 0,20 €/km = 176 €/ an/cycliste
� Comparer: intervention train obligatoire = 204 à 246 €/an

� � Pas d'avantage financier
� � Pas d’avantage fiscal (exonération toujours 350 €)

� Pour le personnel habitant à 2km ou moins, mieux vaut fixer un 
forfait (de minimum de 204 € et max 350 €)



Indemnité vélo sur base de la distance:
Applications

� Contrôle utilisation du vélo
� Déclaration sur l’honneur
� Contrôle effectif sur le terrain

� visuel � plutôt contrôles pointus/inattendus
� avec appareils spéciaux � sur base quotidienne
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� Changements de régime:
� sur base quotidienne = administration difficile
� sur base mensuelle

� possibilité d’alterner avec:
� abonnement mensuel transports publics
� participation transports collectifs



Vélos d'entreprise, accessoires, e.a.

� Travailleur:
� Avantage non taxé
� ET: justification des frais professionnels avec limite de100 km trajet simple

(si on n’opte pas pour une exonération quelconque)

� Employeur:
� Pas de charges sociales, coûts déductibles à 120%
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� Pas de charges sociales, coûts déductibles à 120%
� “les frais faits ou supportés spécifiquement en vue de favoriser l'usage de la 

bicyclette par les membres du personnel de leur domicile à leur lieu de travail 
dans la mesure où les frais sont faits ou supportés en vue : 

� a) d'acquérir, de construire ou de transformer un bien immeuble destiné à l'entreposage 
des bicyclettes pendant les heures de travail des membres du personnel ou à mettre un 
vestiaire ou des sanitaires composés ou non de douches à la disposition de ceux-ci;

� b) d'acquérir, d'entretenir et de réparer des bicyclettes et leurs accessoires qui sont mis 
à la disposition des membres du personnel. »



Transports collectifs gratuits:
Résumé du cadre fiscal

� Travailleur:
� Avantage social non taxé
� ET: prouver les frais réels avec une limite de 100 km aller simple

si on n’opte pas pour une exonération sur une indemnité éventuelle

� Employeur:
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� Employeur:
� Pas de charges sociales
� Déductibilité des frais opérationnels à 120% : pas de frais de personnel, 

mais: amortissement, coûts fixes et variables du véhicule, facture 
société de bus



2. Les déplacements professionnels
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2. Les déplacements professionnels



Remplacer l'usage de la voiture
(privée ou de société) par d’autres modes

� Supposons: un travailleur fait 5000 km de déplacements professionnels 
avec sa propre voiture
5000 km x 0,3093 = 1546 €/an
(taxé pour le travailleur, partiellement déductible pour l'employeur)

� Comparez avec:
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� 60 trajets Railpass = 438 € /an (non taxé)
� abonnement STIB = 440 €/an (non taxé)
� leasing vélo d’entreprise = 300 €/an (non taxé)
� 8 trajets taxi à 50 € = 400 €/an (taxé de façon limitée)

� Coût = 1578 €/an (généralement non taxé)



3. La voiture d'entreprise
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3. La voiture d'entreprise



La voiture d’entreprise:
intéressant pour l’employeur

Une manière attractive pour récompenser les travailleurs
� Fiscalement intéressante: charges sociales réduites

� Une voiture d’entreprise qui coûte 10.000 €/an à l’employeur représente une 
valeur de 7.500 € pour le travailleur.

� Comparer: le même montant de 10.000 € en salaire ne rapporterait que 
3.500 € au travailleur
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� Administration facile: une facture, coût prévisible
� Efficace:

le travailleur a une mobilité continue et non-interrompue:
déplacements professionnels – domicile-travail – loisirs



Un usage plus raisonnable de la voiture 
d'entreprise

Possibilités existantes: 
� Déplacements professionnels: remplacer la voiture par des alternatives 

(voir 2.)
� Loisirs: alternatives théoriquement pas possibles
� Déplacements domicile-travail: combiner la voiture d’entreprise avec un 

abonnement de transports publics gratuit + parking gratuit à la gare de 
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abonnement de transports publics gratuit + parking gratuit à la gare de 
départ
ET/OU une indemnité vélo / un vélo

� Le travailleur n'est pas généralement taxé sur ces avantages
� Enlever les déplacements domicile-travail de l'utilisation privée du véhicule

Avantage fiscal supplémentaire pour le travailleur (5.000 / 7.500)
� Diminution du kilométrage (impact sur leasing et carte essence)
� Réduction du coût de parkings à destination



La voiture d'entreprise:
Exemple si réduction de l'usage domicile-travail

Cas: travailleur habitant à 50 km du travail

� Voit. d’entreprise (35 000 km/an) utilisée pour déplacements domicile-
travail (22.000 km/an):

� Pour l'employeur: leasing/carburant/ taxe CO² = 11580 € + place parking 
au centre: 1000 €

= 12 580 €/an (taxé)

� Voit. d’entreprise (13 000 km/an) pas utilisée pour dépl. domicile-
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� Voit. d’entreprise (13 000 km/an) pas utilisée pour dépl. domicile-
travail

� Pour l'employeur: leasing/carburant/ taxe CO² = 9 150 €/an (taxé)
(...si non utilisé par le conjoint!)

� Gain = 3 430 € /an
A dépenser par exemple comme suit:
Abonnement train 50 km = 1212 € (non taxé)
+ ajout STIB = 440 € (non taxé)
+ prétransport / stationnement à la gare (non taxé jusqu'à 350€)

= 2.002 €/an (non taxé)
+



La voiture d'entreprise:
Exemple si recours à une voiture "propre"

Cas: travailleur habitant à 50 km du travail

� Voiture d’entreprise (35 000 km/an) utilisée pour dépl. dom.-travail 
(22.000 km/an):

� leasing/carburant/ taxe CO² = 11580 € + place parking au centre: 1000 €
= 12 580 €/an (taxé)

� Voit. d’entreprise de moindre émission de CO2 (35 000 km/an) 
utilisée pour dépl. dom.-travail (22.000 km/an):
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utilisée pour dépl. dom.-travail (22.000 km/an):
� leasing/carburant/ taxe CO² = 8.745 € + place parking au centre: 1000 €

= 9.745 €/an (+ taxation réduite)

� Gain = 2.835 € /an
A dépenser par exemple comme suit:
Abonnement train 50 km = 1212 € (non taxé)
+ ajout STIB = 440 € (non taxé)
+ prétransport / stationnement à la gare (non taxé jusqu'à 350€)

= 2.002 € (non taxé)

+



Conclusions

� Voiture d'entreprise: 
pas de cadre fiscal avantageux pour les alternatives "loisir"

� Côté employeur / côté travailleur
� Aspects fiscaux / financiers / pratiques
� Freins:
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� Complexité du système fiscal � suggérer simplification
� Réorganisation, nouvelles procédures, IT, négociations



Merci!

� Contact

� Traject - Mobility Management
Rue Thérésienne 7
1000 Bruxelles
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1000 Bruxelles
� www.traject.be
� traject@traject.be


